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Conférence de presse du 15 décembre 2009

Bilan Syna sur l'automne salarial

Juste suffisant

 

Cet automne, Syna est entré en négociations sur les salaires avec des revendications réalistes et nuancées. Nous avons demandé jusqu'à 2% d'augmentation salariale selon la branche et avons en même temps évoqué le thème de la sécurité de l'emploi. Les résultats obtenus à ce jour ne sont que partiellement satisfaisants. Etant donné la situation économique, la note attribuée est "juste suffisant".
Arno Kerst, vice-président de Syna

La crise économique mondiale a également frappé la Suisse de plein fouet. Des chiffres d'affaires et bénéfices s'effritent et des emplois ont été et sont supprimés. Néanmoins, ce tableau n'est exact qu'en partie. L'Artisanat ainsi que plusieurs branches du secteur Tertiaire ont pu se maintenir au niveau élevé de l'année précédente. A juste titre, les attentes des travailleuses et travailleurs pour cet automne salarial n'étaient pas que de sombres perspectives.

Artisanat décevant

Les branches de la construction paraissent subir moins fortement la crise économique. Des membres provenant du bâtiment, du génie civil et du second-œuvre nous rapportent qu'ils travaillent autant voire plus que l'année précédente déjà très bonne. Les accords salariaux obtenus à ce jour dans ce secteur sont d'autant plus décevants. Tandis que l'augmentation salariale de +1% dans le secteur principal de la construction reste encore satisfaisante, les employeurs du second-œuvre de Suisse alémanique et Tessin ont fait preuve d'entêtement. Ils ont surtout avancé l'argument du renchérissement probablement négatif de 0.4% pour cette année et prétexté de perspectives d'avenir légèrement réduites. Quelques négociations sont encore en cours. Elles se déroulent avec beaucoup de difficultés et à un bas niveau dans l'Artisanat du métal, dans la branche de l'électricité et télécommunications ainsi que dans celle de la technique du bâtiment. C'est d'autant plus incompréhensible que l'entreprise Burkhalter par exemple relève les salaires de Fr. 120.- jusqu'à concurrence d'un salaire mensuel de Fr. 6000.-. Il en irait donc aussi différemment! 

D'autres négociations, pour les plâtriers/peintres ou dans la construction d'échafaudages par exemple, n'auront lieu que l'année prochaine. Pour les menuisiers, c'est le gel salarial. Les manufactures d'orgues concluent avec une augmentation de +0.5% sur base générale et dans l'industrie des tuileries également les salaires sont augmentés de Fr. 30.- (les salaires minimaux de Fr. 50.-).

Ces adaptations n'ont pas donné le signe positif escompté. Au contraire, il s'agit d'un signal erroné dans une branche fonctionnant encore bien. Les économies salariales ainsi réalisées par les employeurs doivent profiter l'année prochaine aux travailleuses et travailleurs sous la forme d'une sécurité accrue de l'emploi!

Le secteur industriel en difficulté

En été déjà, il était prévisible que les négociations dans le secteur industriel seraient difficiles au vu de l'importante récession économique. Malgré tout, la revendication des associations patronales de réduire les salaires était disproportionnée et irresponsable. Les premiers accords montrent que Syna avait visé juste avec ses revendications nuancées. Ainsi, les salaires de l'industrie des produits en béton chez Holcim sont relevés de 1% (dont 0.75% sur base générale) et une prime sous forme d'un versement unique de Fr. 1'000.- s'y ajoute. L'industrie des matières plastiques, chez Ineos à Sins, augmente également les salaires de 1% (général) et complète par un versement unique de Fr. 300.-. Dans l'industrie horlogère (+Fr. 100.-) et l'industrie graphique (de +2.3 à 2.9%), seuls les salaires minimaux sont relevés, mais néanmoins sensiblement. 

Il y a également des gels salariaux. Dans l'industrie textile, l'industrie du papier chez Utzensdorf Papier ou chez Trisa. Les fabricantes et fabricants de brosses obtiennent un jour de vacances supplémentaire et la participation aux bénéfices est versée.

Les réductions salariales exigées par les associations patronales se sont toutefois révélées être des pétards mouillés idéologiques. Les encore très nombreuses négociations salariales en cours ou imminentes prennent une tournure difficile. Syna réaffirme ici ses revendications nuancées au sujet des augmentations salariales et de la sécurité de l'emploi.

La revendication centrale de Syna concernant la sécurité de l'emploi a donné lieu à des discussions controversées dans quelques entreprises. Alors que de nombreuses entreprises de l'industrie chimique disposent de bons plans sociaux (et ceux-ci ont justement été prolongés comme chez Ciba/BASF et Huntsman) ou annoncent, comme Trisa pour 2010, ne pas réduire l'effectif du personnel, il existe malheureusement aussi d'autres entreprises qui n'étaient pas d'accord de négocier des plans sociaux préventifs. Ici, le partenariat social sera particulièrement sollicité l'année prochaine. 

Pas d'adaptations salariales ou faibles pour 2010 et ensuite, l'année prochaine, licencier brutalement des travailleuses et travailleurs: cela engendrerait une explosion sociale. Il faut exiger des patrons et des banques qu'ils garantissent les emplois par la réduction du temps de travail resp. octroient des crédits nécessaires. Les travailleuses et travailleurs de l'industrie ont fourni leur part avec les adaptations salariales limitées.

Le secteur Tertiaire soutient le pouvoir d'achat

Grâce aux accords conventionnels, les salaires minimaux si importants dans la branche du nettoyage en Suisse romande sont relevés de 1.4%, en Suisse allemande de 2% au moins. Le commerce de détail n'est pas seulement le pilier de la conjoncture intérieure, mais également l'employeur le plus important. Chez Coop, les salaires sont relevés de Fr. 40.- sur base générale jusqu'à un salaire de Fr. 4499.-, et de 0.75% sur base individuelle. Les trois catégories de salaires minimaux les plus basses sont augmentées de Fr. 100.-. Dans l'agriculture également, le salaire le plus bas est désormais fixé à Fr. 3700.- grâce à une augmentation du salaire minimal de Fr. 100.-. Dans le secteur public et les hôpitaux, quelques négociations sont encore en cours, mais des augmentations jusqu'à 1% se dessinent.

L'automne salarial n'est pas encore terminé dans quelques entreprises et branches. Néanmoins, d'âpres négociations seront encore nécessaires avant de voir un printemps salarial pour les revenus des travailleuses et travailleurs. Les accords salariaux actuels peuvent tout juste suffire. Ils doivent démontrer clairement que les travailleuses et travailleurs fournissent également une contribution au maintien des emplois. Désormais, les employeurs devront éviter par tous les moyens de procéder à des licenciements en 2010 et faire mentir les prévisions annoncées quant aux chiffres du chômage.

Renseignements complémentaires: 
Arno Kerst, vice-président Syna, 079 598 67 70, arno.kerst@syna.ch

Annexe: divers accords salariaux
Secteur Tertiaire
	Coop
Migros
	Fr. 40.- sur base générale jusqu'à un salaire mensuel de Fr. 4499.-
0.75% sur base individuelle à partir d'un revenu mensuel de Fr. 4500.-
Augmentation de Fr. 100.- des trois salaires minimaux les plus bas 
Salaires minimaux à partir de 2010:
· Travailleurs qualifiés/personnel d'exploitation: Fr. 3'700.-
· Avec formation de base de deux ans: Fr. 3'800.-
· Avec formation de base de trois ans: Fr. 4'000.-
· Avec formation de base de quatre ans: Fr. 4'100.- (inchangé) 
De 0.5% à 1% sur base individuelle 


	Agriculture fenaco
	Fr. 50.- sur base générale jusqu'à un salaire mensuel de Fr. 4700.- 
0.5% sur base individuelle 
Augmentation du salaire minimal de Fr. 100.-, désormais Fr. 3700.-


	Hôpitaux cantonaux 
Canton d'Argovie
Hôpital de Thurgovie
	1% pour augmentation individuelle de salaire
0.5% pour des corrections structurelles
0.20% prime au rendement (en cas de bonne marche des affaires)
0.25 % pour augmentation individuelle de salaire
0.25% pour augmentation générale des salaires


	Branche du nettoyage Suisse allemande
	Une augmentation salariale de 2.0% au moins est accordée à tous les niveaux à partir de 2010.
Nettoyage d'entretien 2010: Fr. 17.05 à l'heure 
Nettoyage spécial: Fr. 19.50
Le nettoyage d'hôpital est désormais intégré avec un salaire minimal de Fr. 17.45 pour le niveau I et de Fr. 18.25 pour le niveau III plus le 13e mois de salaire.
A partir de 2011, le 13e mois de salaire complet doit être intégré dans l'ensemble de la branche. Soulignons la semaine de 42 heures ainsi que le congé-maternité de 16 semaines payées à raison de 80% du salaire.

	Branche du nettoyage Suisse romande
	Augmentation des salaires minimaux de 1.4% en moyenne.



Industrie 

	Industrie textile
	Gel salarial / Négociations des salaires rompues


	Industrie des matières plastiques
Ineos, Sins
Alcan Airex, Sins

	Adaptation générale des salaires de 1% et versement unique de Fr. 300.- par collaborateur-trice
Aucune adaptation générale ou individuelle des salaires. Versement unique de Fr. 650.- pour tous les collaborateurs-trices subordonnés à la CCT


	Industrie MEM
Dätwyler AG Cables, Altdorf
Siemens Suisse
Siemens Building

	Adaptations individuelles de 1.0% et structurelles de 0.5%
Un bonus de Fr. 700.- à tous les collaborateurs-trices
Un bonus de Fr. 500.- pour tous les collaborateurs-trices et 0.5% de la masse salariale pour des adaptations individuelles


	Industrie horlogère
	Augmentation de Fr. 100.- des salaires minimaux 


	Industrie graphique
	Les salaires minimaux sont relevés entre 2.3% et 2.9%


	Trisa
	1 jour supplémentaire de vacances, les salaires de base restent les mêmes, aucun licenciement en 2010, la participation de 5.5% aux résultats subsiste.


	Fabricants suisses d'articles de voyage Suisse et de maroquinerie
	Salaires effectifs et minimaux: plus 1%


Artisanat
	Secteur principal de la construction
	Salaires effectifs: +1%, salaires minimaux inchangés


	Contremaîtres
	Négociations en cours. Nouveau: les salaires minimaux doivent être fixés.


	Toitures et façades
	Versement unique de Fr. 650.-. Répartition encore en suspens.
Un nouveau modèle de préretraite entre en vigueur dès 2010.


	Construction en bois
	Salaires minimaux: +1% 
A prendre en compte: sur la base de la subdivision du tableau salarial avec 10 ans d'expérience, environ 70% de toutes les personnes occupées dans la branche obtiennent une adaptation salariale jusqu'à 2.5 %.


	Industrie du meuble
	Gel salarial


	Manufactures d'orgues
	Salaires effectifs: +0.5%



	Menuiserie D-CH et Tessin
	Gel salarial


	Second-œuvre de Suisse romande
	Négociations encore en cours


	Industrie des tuileries
	Augmentation générale des salaires de Fr. 30.- par mois ainsi qu'une adaptation des salaires minimaux de Fr. 50.- par mois.


	Branche de la carrosserie USIC 

	Négociations terminées.
Résultat: 0.5% sur base générale jusqu'à un salaire de Fr. 5'500.- 
Salaire minimal cat. b): +Fr. 100.-
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